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tEXTES LÉGISLATIFS FRANÇAIS ' applicables à -Monaco en vertu des 

accords du 14 	, 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Nous, Ministre crEtat de la Principauté, 

Vu les Ordonnances Souveraines des 16 mars 1911 et 7 mars 
1917 

Yu la, délibération du Conseil de Gouvernement du 18 août 
1945 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 	 . 

L'heure légale fixée par. Notre Arrêté du 2'7 mars 1945 sera 
retardée d'utie heure le 46 septembre 1945, à trois heures. 

L'heure légale fixée par Particle ler du présent 'Arrêté 
sera retardée d'une heure le 18 novembre 1945, à trois heures. 

A. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernemént pour l'Intérieur est chargé 

de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en PHôtel du Gouvernement, le dix-huit août 
mil neuf cent quarante-cinq. 

P, le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANcinr. 

Arrêté affiché au Ministèrel'Etat le 24 août .1945. . 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n0 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur les prix ;. 
Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur la production, la cir-
culation et la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois nos 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 384 du 5 mai 1944 modifiant 
l'Ordonnance-Loi n0 307 du 10 janvier 4941; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 385 du 5 mai 1944 modifiant l'Or-
donnance-Loi n0 308 du 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 20 janvier 1942 fixant des taux 
limites de marque brute ; 

Vu l'avis du Comité des Prix en date du 26 juillet 1945; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 20 août 

1945 ; 
Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Les taux limites de marque brute et les remises à appliquer 

dans le commerce des articles de parfumerie, produits de 
beauté, cosmétiques, savons de parfumerie, dentifrices, savons 
à barbe, crèmes à raser, shampooings, teintures, etc., sont 
fixés comme suit : 

A. - Remises. 
Sur les prix des tarifs de gros des fabricants, les acheteurs 

désignés ci-après bénéficient des remises suivantes : 

Commerce de gros. Tous produits. 

ENTREPRISES' 
à succursales multiples 
assurant la répartition 
et l'expédition à cha-
cune des succursales 

des livraisons globales 
faites par le fabricant 

au siège de l'entreprise 

1) Shampooings, pro-
duits à raser et produits 
dentifrices non alcooli-
ques : 

a) prix libres 	 25 ob, 
b) prix iniposés 	 12 '0/0 

2) Pi o dui ts alcooli-
ques titrant plus de 25 
degré autres que les 
extraits notamment eaux 
de Cologne, de verveine, 
de lavande, lotions, eaux 
dentifrices, teintures 
etc. : 

a) prix libre 	 15 0/0 
b) prix imposés.. , 	 12 0/0 

3) autres produits, no-
tamment : produits al-
cooliques titrant moins 
de 25 eegrés, extraits, 
produits non alcooliques 
à l'exclusion de ceux 
désignés au n0 1: 

a) prix libre*s 	 20 0/0 
b) prix imposés 	 12 0/0 
Les prix des tarifs de gros des fabricants s'obtiennent en 

ajoutant au prix à la production, fixés par les Arrêtés en 
vigueur, et éventuellement majorés des frais limitativenient 
prévus, la remise moyenne pondérée constatée à la clôture du 
dernier exercice comptable. 	- 

B. 	Taux limites 	de marque brute. 

Commerce de gros. Tous produits. '  

ENTREPRISES 
à succursales multiples-
assurant la répartition 
et l'expédition à cha-
cune des succursales 

dès livraisons globales 
faites par le fabricant 
au siège de l'entreprise 

I) Shampooings, pro-
duits à raser et produits 
dentifrices non alcooli-
ques: 

al prix libres 	 
b)' prix imposés 	 

2) Produits alcooli-
ques titrant plus de 25 
degrés, autres que les 
extraits notamment eaux 
de Cologne, de verveine, 
de lavande, lotions, eaux 
dentifrices, teintures, 
etc. : 

a) prix libres 	 
b) prix imposés 	 

3) autres produits, no-
tannaient : produits al-
cooliques titrant moins 
de. 25 degrés, extraits. 
produits non alcooliques 
à l'exclusion de ceux-
désignés au n. t: 

e. prix libres 	 ... 
b), prix imposés 	 

Les multiplicateurs correspondant aux taux de marque du 
tableau ci-dessus s'appliquent non aux prix d'achat des gros-
sistes mais aux Prix des tarifs de gros des fabricants. 

Commerce de détail. • 

étaillant Détaillant Détaillant Détaillant 
approvi- s'approvi- s'approvi- s'approvi-
sionnant sionnant sionnant sionnani 
près d'un auprès d'un auprés d'un auprès d'un 

grossiste fabricant grossiste fabricant 

1) Shainpoingé, 
produits 	a raser 
et produits denti 
frices non alcoo- 
liqiies : 
a) prix libres.. 33 1/3 010 33 1/3 0/0 40 0/0 40 0/0 
b) prix imposés 26 0/0 331/3°/o 33 tao/. 40,1. 
2) Produits al-

cooliquéS titrant 
plus de 25 degrés, 
autres que les e- 
traits , 	Cota m - 
ment : eaux 
Cologne, de ver-
Veine, dé lavande, 
lotions, eaux den 
tifrices, teintures, 
etc. : 
a) prix libres:. 
b) prix imposés 

'3) autres pro-
duits, notam- 

e 	: produits 
alcooliquestitrant 
moins de 25 de-
grés, extraits,. 
produits non al-1 
cooliques, à l'ex-
elusion de ceux 
désignés au rio 1 : 
al prix libres.. 30 0/0 
b)-  prix imposés 26,32 0/0 300/o 	31,58°/o 35 0/0  

Les multiplicateurs correspondant aux taux de marque du 
tableau ci-dessus, à l'exclusion des taux 26 o/0„ 33 1/3 0/0 
(produits non conditionnés pour la vente au détail : détaillant 
s'approvisionnant auprès d'un grossiste), 26,32 0/0 et 31,58 0/0, 
s'appliquent non au prix de vente des grossistes mais aux 
prix des tarifs de gros des fabricants. 

Les multiplicateurs correspondant aux taux de marque : 
26 0/0, et 33 1/3 0/0 (produits non conditionnés pour la vente au 
détail : détaillant s'approvisionnant auprès d'un grossiste), 
26,32 0/0 et 31,58 0/0 s'appliquent aux prix de vente du gros- 
siste. 

ART. 2. 

Le paragraphe 13 de l'Arrêté Ministériel du 20 janvier 1942, 
sus-visé, est, abrogé. 	

ART. 3. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux 
Publics et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vi 
mil neuf cent quarante-cinu. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLAxcisry. 

hé au Ministère cfEtat le 23 août t94. 
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(Signé) : A, SErrimp. 

Etude de Me AUGUSTE SEIT416 • 

Docteur en droit, notaire , 
20, avenue de la Cesta, MonteCaigo 
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PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

Le Gouvernement 	lunique 

En raison dés manifestations prévues pour la cOmniemora-
lion de- la date du 3 septembre 1944, lundi prochain sera 
considéré comme jour chômé récupérable. 

Etude de Me Louis AunÉomA 
Docteur en Droit, Notaire 

2, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

VENTE DE 	 IdE COlUldiEIRC.E 
, 	(Première Insertion) 

Suivant,acte reçu Par 11:..fe'Auréglia, hotaire à Monaco; le 
- 

	

	1945, Mme Jeanue-Einilie-Mie Lll BAUT, veuve 
de M. Lomert-jean-Marie AUDREN, commerçante et 
1\111e Marie-Jeanne LE ,BAUT, commerçante, deineurant 
enseriable à Monaço:Ville, 7, rne Cornte-Félix-Gasaldi, ont 
vendu à Milo AugUstine-Marie dite î ehcie FONTAINE  de- 
meuz 	à Monaco:eV:Me, 	rue de Lorraine, le tonds de' 
commerce de vente d'articles de-bonneterie et mercerie ; 

-vente de journdua," publications, magazines; librairie, 
papeterie et CarteS pestales, exploité à ' Monaeo-yille, 7, 
rue Corate2Felix-Gastaldi. 

Les Créancie'rS dc MMe Vve Audren et de Mlle Le Haut, 
s'il en existe, sont invités à faire opgesition sur le prix de 
là vente au domicile élu en Pétüde dudit Me Auréglia, 
notaire, dans les dix jours 'à compter de la -date de--- 

- l'insertion qui suivra la présente. 
Monaco, le 30 août 1945 

L. AURÉGLIA. 

	

Etude 	Me Louis AUREGLIA 
Docteur en Droit, notaire. 	, 

2, boulevard des Moulins,. Mont e.,Carlo.- 

iTENTIE DE FONDS DE coetilitÉltÉ*.' 
(Première Insertion) 

Snivànt acte t'eau. par Me Auréglia, notaire à Monaco, 

	

. 	, 
le 26 avril 1915, .M mè Caroline LORENZ', veuve de 
M. Michel-Ange OUGLIELMI, commerçante, deineurant 

, à Monte-Carlo, 3, avenue Saint-Latirent ; M. • Jacques' 
GUGLIELMI, commerçant et Mme Marcelle LÙIZARD, 
son épouse, demeurant à Monte-Carlo, 2, avenue de 
Grande-Bretagne, dut vendu à M. Henri-Jean LOTTIER, 
commerçant, demeura.nt à Menton, vallée de Gorbie, le 
fonds de commerce de- vente d'objets de quincaillerie, 
vente de pàrole et essences minérales, vente de fusils de 
chasse et 'des munitions, qu'ils exploitaient à Monte-
Carlo, 3, avenue Saint-Laurent. 

LeS créanciers de Mme Vve Guglielini et de M. et Mme 
G'uglielmi, s'il eu existe, Sont invités à faire opposition sur 
le prix de la vente au domicile élu en l'étude de Me Auréglia, 
notaire, dans les dix jours à compter de la date de l'insertion 
qui- suivra là présente. 

Monaco. le 30 août 1945. 
L. AURÉGLIA. 

Etude de Me LOUIS AUEÉGLIA 
Docteur en Droit, Notaire 

2, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

Dissolution de Société 
rt Mutation de Fonds de Commerce 

(Première Insertion) 

Suivant acte reçu par Me Auréglia, notaire à Monaco, le 
17 août 1.9i5, enregistré, M. Edouard-Ange-Pierre-Léon-
Alfred BELLINZONA, retraité, demeurant à Monaco, 
IL boulevard Prince Rainier, a déclaré que, par suite des 
cessions successives qui lui ont été consenties par la 
Société Anonyme Monégasque dite Comptoir Général 
de Monaco, dont le siège social est à Monaco, 7, rue de 
la Turbie, il se trouve actuellement seul -possesseur et 
propriétaire des cinq cents actions de mille francs l'une au 
porteur, représentatives du capital de ladite Société; que, 
par suite, ladite Société se trouve dissoute et. liquidée, et 
qu'en sa qualité de seul associé et unique représentant de 

la Société, il est devenu propriétaire de tous les biens 
composant son actif sans exception, consistant unique-
ment dans un fonds de commeree de vins et liqueurs à 
emporter, comestibles, huiles et bouchons, exploité par lé 
COmptoïr Général Se Monaco, 7, rue de la Turbie, à 
MonaCo. 

*Une expédition de rame de diesolution de saCiété a été 
déposée au Greffe dee, Tribinind de la ,Principauté de 
Monaco; le 25 août 1945. 

Les créanciers du Comptoir 'Général de Iffortacoi s'il en 
existe, sont invités à faire opposition en l'étude. dudit 
Me Auréglia, notaire, dans b s dix jours de la deuxième. 
insertion. 

Monaco, le 30 août 1945, 

(Signé :) L. ATJRÉGL1A 

Etucle de Nl'e Jean-Charles IIEv 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando-de-,Castro, Monaco.  

Cession de Fonds de Commerce,  
(Première Insertion) 

Aux ternaes'd'un acte reçu, le 21 août-1945, par Me Louis 
Auréglia,, doeteur eu droit, notaire à Monaco, substituant 
Me jeam-Cliarles Eloy; docteur en droit, aussi notaire à 
Monaco, sotissigné, \ 1. Gaston-Jacques-César BIAMONTI, 
'agent d'assurances,- 'demeurant no 4, rue Sainte-Stizanne, 
4 Monaco-Condamine, a acquis deM. Pierre-Je.au-Cha dee-
Louis MALFROY, a. gent immobilier et, d'assurances, 
demeurant tio 3, avenue des Citronniers, à MonterCarlo, 
des fonds dé commerce de transactions inunobilieres, 
ventes, achats et locations de terrains, immeubles - et 
appartementS, et des portefeuilles d'assurances pour les 

,Compagnies La Paternelle et L'Unité ayant lenr siégea 
Paris, le tout exploité .no 3, avenue des Citronniers, 'à 
Monte-Carlo. 

Les créaneie.rs de' M. NI alfroy, cédant .s'il en ekiste, ne 
pourront critiquer les p4ernents faits en dehors 
né font Pà Opposition surie P ri X:de ladite Cession de fonde 
de commerce, au' domicile à cet effet élu en l'étude de 
Me Rey, notaire soussigné, dans les dix jours, à compter 
de la date de la deuxième int:ertinn. 

Monaco, le 30 aufit 19,45. 
(Signe :) J.-C.  

Etude de Me 'Jean-Charles HEY 
Docteur eu drMi, notaire 

2, rué. Colonel Bellando de Castro, Monaco 

Purge d'4pothèques Légales 

'Aux termes d'un oriti.at a'«, ru 1 e juillet :105', par 
Me Jean-Charles Rey, docteur en droit, notaire à Monaco, 
soussigné, dont' ekpédition transcrite au 'Bureau- .des 
HyPothèques,de Monaco, le II; août 1945,yeleme 280, no 32, 
a été déposée ce jourd'hui même ,au Greffe Général des 
Tribunaux de là Prineipaiité de Monaco, 
. -M. Henry - MONASTEROLO, agent immobilier, domi-
cilié et demeurant no 3 reue Caroline à Monaco-Conda-
mine (Principauté de Monaco), 

a acquis de : 
M. Jules-Casimir BRACCO, sans profession, domicilie 

et demeurant 41, gtrade Borgo à San Remo (Italie) actuel-
lement - no 1, rue de la Gedidarmerie à. Nice. , 

La moitié indivise d'un appartement formant l'entier 
deuXième étage- d'une maison située no 26, rue Comte-
Félix-Gastabli à Monaco-Ville (Principauté de • Monaeo),. 
portée au plan cadastral sous le no 98, de la Section C et 
plus amplement désignée audit acte. 

Cette acquisition a eu lieu moyenant le 
prix principal de trente mille francs, ei.... 30.000 frs 

Pour l'exécution de ce contrat, domicile a été élu par 
les parties, à Monaco, en Petude de Me Rey, notaire sous-
signé. 

Avertissement est donné aux personnes ayant le droit 
de prendre, sur la partie d'immeuble vendue, des inscrip-
tions pour cause d'hypothèque légale qu'elles devront 
requérir Ces inscriptions dans le délai d'un mois de ce jour 
à peine d'être déchues de tous droits. 

Monaco, le 30 août 1945 

Pour extrait : 
(Signé r) J.-C. REY. 

Etude de Me Louis ALMÉGLIA 
Docteur en Droit, -Notaire- 	, 

2, boulevard' des- Moulins, Moirte-Car o 

VENTE DE FONDS lm corrutiEntûE 
(Deuxième Insertion) 

- 

Suivant acte reçu par Me Auréglia, notaire à Monaco, 
le ,9 juillet 1945, M. Mathieu ItOBB1ONE, boulanger,. 
demeurant à Monaco, 8, rue Joseph Bressan, a vendu à 
M .  flem i_Elie  M udIEL, boulanger-pâtissier, demeerant 
,à•Monaco, 32, boulevard' du Jardin Exotique, le 'fonds de 
commerce de boulangerie avec fabrication de pain et de. 

- pâtisseriesqdil exploitait à Monaco, 8, rue Joseph Bressan.. 
Les créanciers de M. Mathieu - Rebbione, s'il en existe, 

sont invites à faire opposition sur le prix de la vente au 
domicile élu,  en' l'étude dudit Me Auréglia, notaire, dans. 
lès dix,jeurs à compter de la date de la présente insertion. 

Monaco, le .30"août 19145, 

URÉGLIA. 

Etud de Me AUGUSTE Sm-11mo 
Docteur en' droit, notaire 

26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

Cession de Fonds, de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

AuX termes d'un acte reçu par Me Setiiino, notaire 
soussigné, le 251a.vril 1945, M. LouisjPaScal-Antoine 
PRATO, taiIléur demeurant à Monaco, .10, nie Comte 
Félix Gastaldi a cédé a;  M. Pierre di FAOSTINO, corn-
mer,çant, demeurant à Monte-darlo,:35, boulevard Princesse 
Charlotte le'fonds decommerce detailletir d'habits sis à 
Monaco, IO, rue Colrite:félrx Gastaldi. 

Oppositions s'il y a lieu en l'étude de Me Settinio, notaire-
dans les dix jouis de la présente' insertion.' 

Monaco,1  le 30 août 1945. 

Cession de Fonds de Commerce 
-(Detuetème insertion) 

Aux termes d'un acte reCu par --Me. Settimo, notaire 
soussigné, le 5 juin 1.9'15, Mme Annette MACCAGNO, 
commerçante, épouse de M. Joseph ACHINO, demeurant 

.Monae6, 4, avenue de la Gare a cédé à M. Claude-
Jacques 13OUTHINON-DUMAS, hôtelier, demeurant à 
Sainte-Maxime, La Californie no 4, un foinls de commerce 
de café, hôtel-restaurant.. dénommé Ilen,el• Restaurant des 
Négociants sis à Monaco, quartier de la Condamine, 
4, avenue de la Gare. , 

Oppositions s'il y a, lieu en l'étude de Me Settimo, 
notaire, dans les dix jours de la présente insertion. 

.Monaco, le 30-  août 1945: 

(Signé): A. SETTIMO. 

Etude de Me Jean-Charles HE' 
, Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando-de-Castro, Monaco .• 

VENTE AUX ENCIIIiIRES PlUBLIQUES 
(sur saisie) 

Le samedi 15 septembre 1945. à I [heures du matin, en 
l'étude, et par le ministère d«. Me Jean-Charles Hey, doc-
teur en droit, notaire à ce commis, il sera procédé à la 
vente aux enchères publiques sur saisie : 

D'un fonds de commerce de tâcheron et d'entreprise de 
terrassement pour travaux publics et particuliers exploité 
dans la Principauté de Monaco, avec siège. no 25, boulevard 
des Moulins, à Monte-Carlo, par M. Joseph CARDINAL', 
partie saisie. 

Ce fonds comprenant : la clientèle, le nom commercial, 
l'achalandage y attaché, les objets mobiliers et le matériel 
servant à son exploitation 

Cette vente a lieu en Vertu d'une Ordonnance rendue 
par M. le Président du Tribunal Civil de Première Instance 



JeuUt iJriout 	 JOURNAL DE ONACO 

Nlooaco, en date du 	juillet 1915 et à la requête 	de 
NI M. Jean et José NOTAR , architectes, demeurant, no 4, 
rue des Remparts, à Monaco-Ville (Principauté de 
NIonaco), agissant comme créanciers poursuivants. 

Mise a-  prix 	 - 300.000 frs 

Coneio nation pour enchérir 	30.000 frs 

- Le prix sera payé comptant le jour de l'adjudication. 
L'adjudicataire devra e faire son affaire personnelle de 

l'obtention de tous baux ou locations verbales de la part 
des propriétaire/s des locaux où sont Situés les bureaux et 
entrepôt du fonds de commerce Mis en vente aux enchères 
publiques. 

En ,outre, il devra obtenir, à ses risques et périls, les 
. autorisations et licences nécessaires pour l'exploitation 
du fonds de commerce dont 

Fait et, rédigé par Nle JearoCharles Roy, notaire, 'déten-
teur du cahier dés charges. 

'Monaco, le 30 aoùt 1915. 

'(S'igné ;) J.-C. 

, Enregistré à Monaco, Le' 20 août 1945, folio 97, verso 
case I. Reçu eing francs. tsioué J. Médecin. 

Etude de...M° AUGUSTE SETT1110 

Docteur en droit, notaire 

26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

iISSOLUTION 

I. 	Aux termes d'un procès-verbal de l'Assemblée Géné- 
rale extraordinaire :„-.nue-le '25 août 1945, les Actionnaires 
de la Société L'Immobiliè.,  e Phénii, spécialement convo-
qués et réunis à cet effet, ont : 

Prononce la dissolution anticipée de ladite Société à' 
compter du 25 août .1945 ; décidé sa liquidation et nommé.  
comme liquidateur, avec les pouvoirs les' plus étendus à 
cet effet Nl. David JESSULA. 

Il. -- Un originattludit,pcoçèverlial et_ dt la feuille 
de présenCe ont été, déposés ab rang des minutes de 
'Me Settimo, notairn à Monaco; soussigné, par acte du 
2à août 1915. 

III - ,Expédition dudit dépôt a été déposée ce jour au 
Greffe Général des Tribunaux de la Principauté. 
' Ledit dépôt ainsi que la présente 'publicité faits confor-
mément 'flux dispositions de l'article 17 de la Loi no 71 
du 3 janvier 1924, sur les Sociétés par actions. 

IV. - La liqUidatton de ladite Société a été complè-
tement terminée à ladite date du 25 août. 1945. 

Monaco, le 30 août 1945, 

, (Signe) :'A. S TT11110. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 

Docteur en droit, notaire 

26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

PISSOLUTION 

1. - Aux termes d'un procès-verbal de l'Assemblée 
Générale extraordinaire tenue le 10 juin 1910, les action-

naires de la Société Participations and Estates spéciale-

ment convoqués et réunis à cet effet, ont : 
Prononcé la dissolution anticipée de ladite Société 

compter du 10 juin 1940 ; décidé sa liquidation et nommé 
comme liquidateur, avec les pouvoirs les plus étendus 

cet effet M Kevork-Loris ESSAYAN. 

11. - Un original dudit procès-verbal et de la feuille de 
présence out été déposés au rang des minutes de Me Set-
timo, notaire à Monaco, soussigné, par acte du 23 août 

1945. 

111. - Une expédition dudit dépôt a été déposée ce jour 
au Greffe Général des Tribunaux de là Principauté. 

Ledit dépôt ainsi que la présente publicité faits confor-
mément aux dispositions de rartirle 17 de la Loi no 71 du 
3 janvier 1924, sur les Sociétés par actions. 

IV. - La liquidatiou de ladite soei 
ment terminée à ladite date du liii juin 1910. 

Monaco, le 30 août 1945. 

(Sigitéi 	A. SETT1110.  

SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE 

C. Li- ID- NI. AL. 
Au capital de 1,000.000 de francs 

Siège social : boulevard des Bas-Moulins, Monte-Carlo 

AVIS DE DEUXIÈNIE CONVOCATION 

MM: les Actionnaires sont convoqués en Assemblée 
Générale ordinaire annuelle pour le et) septembre 1945, à 
10 heures, au Siège social. à l'effet de délibérer sur l'ordre 
du jour suivant, identique d'etflui de l'Assemblée convo-
quée pour le' 7 août 1945, qui n'a pu délibérer faute de 
quorum : 

10 Rapport thi Conseil d'Atiministratien et des Commis-
saires aux Comptes ; 

90 Approbation du Bilan et des' Comptes. Quitus eux 
Administra Leurs ; 

30 Nomination d'un ou plusieurs Commissaires uni 
Connotes. 

COrt8e d'Ad ministration 

SOCIÉTÉ ANOMYME MONÉGASQUE 

NaMAUSA 
Au capital de 1.000.000 de francs 

Siège social rue Honoré Labande, ivIonaco 

AVIS DE DEUXIÈME CONVOCA1 ON , 

MM. les Aetiounaires sont ,convoqués en: Assemblée 
Générale ordinaire annuelle pour le 20 septembre 1945, à 
10 heures 30, au Siège social, à l'effet de délibérer sur 
l'ordre du jour suivant, identique à celui de l'Assemblée 
convoquée pour le 7 août 1945, qui n'a pu délibérer faute 
de quorum : 

1° Rapport du Conseil 	stration et des Commis- 
saires aux Comptes ; 

20 Approbation du Bilan et de Comptes, Quitus aux 
Atlininistratenre ;- 

30 Nomination ,d'un ou plusieurs Commissaires aux' 
Comptes. 

Le Conseil cl'Advninistratton. 

SOG1ETE ANONYME 

DES 

BAINS DE MER ET DU CERCLE DES ÉTRANGERS 

A MONACO 

(S. B. 

AVIS AUX PORTEURS D'OBLIGATIONS 5%., 
E,MISSION 1935 

La Société à décidé d'appeler au remboursementanticipé 
la totalité des obligations à% livres sterling et francs de 
l'émission 1935 aux conditions d'émission. 

Le remboursement aura lieu le 15 septembre 1945, au 
pair, avec règlement du montant des intéréts jusqu'au 
15 décembre 1945 : 

- Pour les obligations francs, en francs au siège social 
à Monte-Carlo ; 

- Pour les obligations livres, en livres à Londres au 
soin de Oh d Broat Street Securities Ltd, 52. Cornbill, 
_.ondon E. C. 3., ou au Siège social à Monte-Carlo, à leur 

coutrevaleur en francs. En raison des restrictions apportées 
u transfert de sommes à l'étranger par la législation 
rancaise, étendue à la Principauté de Monaco par la 

Convention franco-monégasque du 14 avril. 1945, les 
obligataires qui désireraient obtenir le paiement à Londres 
sans attendre que la 8. B. M. ait obtenu de l'Office des 
Changes français l'autorisation de transférer en Angleterre 
les sommes nécessaires devront procurer a la S. B. M. cette 
autorisation pour le montant des sommes qui leur sont 
dues. 

Les  obligations cesseront de produire inter& et devro 
présentées coupons du 1.r novembre 1945 et suivants 

dies. 
Le Conseil d'Administrait 

Nota : Pour les portenre En France, le Crédit Lyonnais, 
a Banque Nationale peur le Commerce et l'Industrie sont 

habilités pour transmettre à 31orn:co les titres à rembourser. 

Oulittin dss Oppositions sur les litres on Porteur 

Titres fre.rapés d'ox>eositiort. 

Exploit de M. PissareliO, huissier à Monaco, en date du 30 
septembre 1944. Deux Obligations de la Societe Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Etr.ngers à Monaco, de 300 fr. 
chacune 4 %, portant les numéros 25.210, 25.272. 

, 	Exploit de M 	Fissura°, nuissier à Monaco;  en date du 28 
. octobre 1944. Deux Actions de la Societe Anonyme des Bains 
; de Mer et du (hurle des Etrangeis à Monaco, portant les nu- 

miros 6.531 et /112.943, coupon IttI attaché. 	 . 
Exploit de M,Jean-J. Marquet. huissier à Monaco, eu date du 

14 decembre 1944. onze mille Actions de la Societe des Grands 
, Hôtels de Londres, Monte-(,arlo Palace et Alexandra, numérotées 
i de 1 à 6.000 et de 13.001 à 16.000. 

Exploit de M« Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en, date 
j du 14 decembre 1944. t .ing cent vingt-deux Actions de la Société 
; 	nonye des Bains de Mer et du Cercle des Etrangels à Monaco, Anonyme  
!gortant les nuuneros.81.901 à 81.950, 85.101 à 85.250, 85.315 à 
1 a5.350, 2.131, 	2.252, 2.253, 3.211, 	4.262, 4,242, 	4.335, 4.453, 

4.632, 4.826 à 4.821. 4.868, 9.664. 9.938, 10.652 à 10.053, 10.060, ; 
10.189, 10,190, 	10.289, 12.792 à, 12.800, 14.190, 14.639. 15.294,. 
16.615, 11.214, 11.285,11,316 à 11.311, 11.560, 11.431 à 11.432, 

-11.534, 11.826, 	18.086, 	18.210, 18.865. 19.556, 	19.654, 20.224, 
20.463; 20.568, 21.124, 	21.240, 	21.380, 	21.405, 21.651, 21.767, 
22.123 à 22.126, 22.11q, 22.232, 22.461 à 22.468, 22..116, 22.752, 
22.831, 	23.108, 23.3,54, 	23.585, 	.23./02, 23.869, 	2.4.053, 24.363, 
24.388, 24.165, 25.113, 25.232, 29.632, 29.634 à 29.635, 30.333, 
30..846, 	31.155, 	31.516, 31.183, 34.450, 	34.561, 	34.935, 35.218, 
36.504, 36.582, 37.312, 40.234, 40.297, 40.610, 42.183 à 42.184, 
43.1 il, 43.995, 44.649, 45.131 à 45.141, 	45.152, 45.220, 45.327, 
45.849 à, 45.850, 4.6,34;2, 4 i.619 à 41.683, 48.233, 50.000; 50.516, 
51.459, 51.941, 52.132, 52,208, 52.399, 52.168 à 52.7'12, 52.871, 
52.942, 53.118, 53.114; 53.931, 54.918 à 54.919, 55.419, 	55.462, 
55.410 à 55.411, 55.506, 55.628, 5,5.684; 56.382, 56,526, '56.956 
à 56.951, 5'7.613, 51.163, 51.296, 58.014, 58.014, 58,502, 58,661 
à 58.662, 59.086, 59.996, 59.22:3, 59.286, 59.298,, 59.698, 59.859, 
62.211, 62.398, 62.369, 62.412, 89.664 à *.683, 92.242 à 92.244, 
92.279 	à 92.308, 	91.146, à 	91,148, 	91.462 	à 	97.464, 	9.218, 
99.298 	à 99-.299, 99.311 	à 99.312 	99.385 à 99.389 	99.483 	à 
99.500, 99.521 à 99.523, 99.554 à .9.51I. 

Exploit de M. Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 26 deeembro 1944. Trois obligatiohs de la Société Anonyme 
Auto-Riviera à Mon te-i .inlo, portant ie's nuilieros 09.496, 09.498, 
09.500. 	 ' 

Exploit de M' Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 9 janvier 1945: feitiquitrite actions de la Société Bourse in-
ternationale iiu Timbre nurnérotéés de 215 à 324. 

Exploitée NI' Pissarello, huissier à Monaco, en date du 20 mars 
1945. Quatre Actions de la Sociele Anonyme des Bains de Mer et du 
Cercle des Etrangers à Monaco, portant lés numéro 11.426, 45.540, 
45.541, 	54.047, 	jouissance hkep, 101, et de Cinq 	Cinquièmes 
d'Actions de la Soucie Anonyme des Barns de 'Mer et du Cercle 
des Etrangers 4, gonkico, portant tes numéros 367.238, 46'1.211, 
à 461.214, jouissance Exep. 101. 

Exploit 	de M. 	ifissarello, 	huissier à Monaco, 	en 	date du 
21 mars 1945. Quatre Actions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer el du t.ercie des .1..ltrangeis à Monaco, portant les IfUrilérOS 
10.543, 21.081, 21.144, 21.154. 	 . 	, 

Exploit de M° Pissaifello, huissier à Monate, en date du 5 avril 
1945. Douze Obligations (le lit Societé Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 4%, poilant les numé-
ros 56.496, 56.491, 51.522 à 51.521, 83.924, 161.819 à 161.881. 

Exploit de I.M.° .L-J. Marquet, huissier à Monaco, eu date du 
18 avril 	1945. 	Cinquante7quatre Cinquièmes 	d'Actions 	de 	la 
Société Anonyme des Bains de Mer et-du Cercle des htraugers à 
Monaco, portantlesnuméros2.667, 22.851 à22.860, 29.019, 36.114, 
35.310, 	36.950, 	:37.093, 	38.044, 40:745, 4:3.099, 	48.792, 	52.091, 
55.396, 55.316, 55.481, 56.6'26, 55,628, 56.116,- 56.492, 86.381, 
81.195, 87A96, 87.445, 87.522, 87.194, 87.943, 88.856, 313.952, 
326.211, 331.114, 331.409, 331.496, 331,657, 	332.675, 339.921, 
e9,922, 348,349, 354.861, 360.220, 360.492, 365.483, 365.484, 
365.563, 415.148, 415.749. 	 . 

Exploit de 1‘1" Jean-3, Marquet, huissier à Monaco, en.date du 
4 mai 1945, Cinq Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de 'Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
les numéros 63.501, 63.502, 63.505, 412.898, 412.899. 

Exploit de M' Jean-3. Marquet, huissier à Monaco,en date du 
7 juin 1945. Vingt-quatre Cinquièmes d'Actions de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 	40.156, 43.063, 43.122, 44.342 à 44.345, 
48.898. 55.176, 57.353, 57.354, 63.63'1. 345.633, 357.024, n57.025, 
384.009, 440.426 à 440.429, 513.604 à 513.607 ex-coupon 106. 

Exploit de 11." Pissarello, 	huissier 	à Monaco, 	en 	date dg 
15 juin 1945. Trois Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains (le Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
les numéros 5.535 à 5.537, ex-coupon 106. 

Exploit de M' Jean-3. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 25 juillet 1945. Le coupon d'Intérêts portant le numéro 105 
des Quarante Cinquièmes (l'Actions de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les 
numéros 465.808 à 465.812, 46.5.947 à 465.941, 508.965 à 508.968, 
508.972, 508.913, 508.980 à 508.982, 508.986. 

Exploit de M« Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 2 :.toût 1945. Trois Obligations de la Société Anonyme des , 
Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les ' 
numéros 56.490, 87.468, 87.469, sans 	coupons, et de Quatre 
Cinquièmes (l'Actions de la même Société, portant les numéros , 
40.801, 462.103 à 462.795, sans coupons. 

Exploit de :NP Jean-3. Marquet, huissier à Monaco, en date ' 
du 2 août 1945. Deux Obligations de 4 1., de la Société Anony-
me des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 41.3-14, 41.315, jouissance janvier 1944. 

Exploit (le M" F. Pissarello. huissier à Monaco. en date du 
7 août 1945. -Vingt-deux Cinquièmes d'Actions de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 52.235..305.918„ 305.919, 332.051, 334.092, 
338.485, 342.559, 34:3.606, 344.399, 357.654, 373,685. 406.300, 
412.481, 412.488, 415.377. 439.796, 440.312, 494.233 à 494.236. 
494.242. 

Exploit de M' Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 14 août 1945. 	Quatre Cinquièmes d'Actions_ de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 3.620. 33.632, 43.600, 328.981. 

Ilersizae-v-ées cVorupoei-tiort. 

Néant 

'Mitres fre.3>Isée de clécheamme. 

Néant 

Le Gérant Charles MARTINI 
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Maison Julien BEGUE Fondée en 1883 , 
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'Fournisseur breveté de S. À.S. le Prince de Monaco 

Bureaux : 4 Rue de l'Église :- MONACO-VILLE 
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MUSÉE D'ANTHROPOLOGIE PRÉHISTORIQUE 

MMAUBLES -VILLAS iffkRAIMS,FONM DE ÇOM ERCE • COMPTABILI7ÈS, GERANCES 

BANCO Dl ROMA (FRANCE) 
Agence do MONTE-CARLO 

27, Avenue de la Costa (Park-Palace) 

Correspondant du BANCO DI SOMA, ITALIE 

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS 
S'ADRESSERA 

IL4.1Erbl_4ICI-1ClEY 

Agent pour les Alpes-Maritimes et la Principauté de Monaco, 

14, Rue de Dijon, à NICE 

Tél. 888-12 

POUR LOUER, qu. ACHETER, 

Immeubles, villes, appartentente, terrains, propriétés 

TOUS FONDS DE COMMERCES EN CEMAL 

Préts Hypothécaires - Gérances • Assumes. 

AGENCE,.111113C-H,ETTI 	FILS 
Licencié en Droit 

Fondée en 1847 

20, Rue Caroline - MONACO - Tél. 024.70 

LES JARDINS EXOTIQUES 

Des ,plantes aux formes bizarres et' anx 

fleurs éclatantes "Vernies-  'des tropicales,' régions 

Se développent et se reproduisent dans les 

merveilleux Jardins Exotiques, grâce au climat 

privilégié de la Principauté. 

CHAUFFAGE CENTRAL 
VENTILATION - CLIMATISATION 

- INSTALLATIONS SANITAIRES - 

FUMISTERIE-COUVERTURE 

A . LACHAIZE 
INGÉNIEUR E. C.1. 

SUCCESSEUR DE H. CHOINIÈRE ET FILS 

7, Rue Biovès -- MONACO 
TÈLÉPHONE : 020.08 

AGEIICE MOINASTEROLO 

IVIONACO 
3, Rue  eapoline 	Télé') . 022-11.6 

Ventes Achats Locations 

GÉRANCE D'IMMEUBLES 

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES 

Transactions Immobilières et Conantereleles 

LE MUSÉE pCÉATIOGRAPHIQUE 

Au rez-de-chaussée : Au Centre le Salon d'honneur 

avec la statue du Prince Albert Pr. A droite là 

grande -Salle de Conférences avec" la collection de 

tableaux des Campagnes du Prince. A gauche la 

grande Salle d'Océanographie zoologique, animaux 

recueillis par le ,Prince dans les grandes profon-

deurs (jusqu'à plus de 6 kilomètres de profondeur): 

s Squelettes de grandes baleines; cachalots, requins. 

Phoques, ours blancs, éléphant et lion de mer, etc... 

Poissons luminenx, aveugles. 

Au 1er étage : Salle centrale : Reconstitution du 

laboratoire du yacht « Hirondelle » ; Baleinière du 

Prince ; collections de photos ; scènes de pêches et 

chasses marines, etc... A droite : la Salle d'OCéano-

graphie appliquée ; pingouins du Pôle Sud. A gau-

che, la Salle d'Océanographie physique et chimi-

que; filets pour l'exploration scientifique dos 

abîmes. 

Au sous-sol : NOUVEL AOUARIUM, Aquarium tropical: 

poissons de mers chaudes (Java, Indochine). Paysa-

ges sous-marins vivants. 

Imprimerie Nationa1e de Monaco. — 1945 

Musée d'Anthropologie préhistorique 
fondé en 1902 par S. A. S. le Prince 
Albert ler pour la conservation des 
squelettes préhistoriques découverts dans 

, les grottes de Grimaldi. Les grottes, au 
nombre de quatre, contenaient 40 lits de 
cendre ou foyers superposés. Elles ont 
livré des armes et outils, des restes de 
rhinocéros, éléphants, bisons, chats des 
cavernes, lions, etc... et des débris 
humains se rattachant 'à la race négroïde 
et ail type de .cro-rnagnon. 
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